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Presence a la plaidoirie du divorce

Par vigneron84, le 30/09/2015 à 15:43

bonjour je voudrais savoir si ma presence a la plaidorie est souhaitable pour savoir le
deroulement des debats Merci

Par Visiteur, le 30/09/2015 à 16:56

bonjour,
à votre avis ? pourquoi ne le serait elle pas ?
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